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Description

[0001] La présente invention a pour objet une machine
de curage des sédiments ou analogues déposés sur le
fond d’une galerie, par exemple un égout, et un procédé
de curage desdits sédiments.
[0002] Le curage, c’est-à-dire l’enlèvement des sédi-
ments ou autres matériaux indésirables qui se déposent
sur le fond des égouts ou plus généralement de galeries,
soulève un certain nombre de problèmes. La machine
objet de l’invention concerne plus particulièrement un
système qui permet d’effectuer le curage d’émissaires
d’un réseau d’assainissement véhiculant des eaux usées
ou analogues. Au fur et à mesure de l’écoulement du
temps, des matériaux se sont sédimentés au fond des
galeries constituant ces égouts. L’exploitant confie pé-
riodiquement à des entreprises des travaux de curage
desdites galeries.
[0003] Le curage de telles galeries se réalise actuel-
lement le plus souvent selon la technique suivante :

- on réalise un barrage pour pouvoir mettre à sec la
galerie à curer ; et

- on réalise le curage par une chargeuse thermique,
par exemple du type minier, munie d’un godet équipé
d’une lame de raclage du fond de la galerie. Une fois
que le godet est rempli, la chargeuse doit faire des
allers et retours entre le front de curage et un puits
d’accès à la surface où le déchargement du godet
peut être réalisé. Le godet de la chargeuse est vidé
en remplissant une benne qui est remontée par une
grue pour être évacuée. Une telle solution est décrite
dans le brevet français 2 701 278.

[0004] L’inconvénient principal d’une telle machine de
curage d’égouts est que, pendant la phase de roulage
de l’engin de curage, le curage est interrompu. On com-
prend que plus la distance entre le front de curage et le
puits d’évacuation des sédiments récupérés augmente,
plus la productivité de la machine diminue.
[0005] En outre, le type d’engin décrit dans l’état de la
technique antérieure consiste le plus souvent dans une
machine du type pelle mécanique à chenille classique et
impose que l’on mette à sec la galerie qui doit être traitée.
On comprend que l’obligation qu’a la machine de faire
les allers et retours entre le front de curage et la zone de
déchargement fait que de longues périodes se déroulent
sans que la machine de curage ne soit opérationnelle.
On a donc dans ce cas une diminution très importante
du rendement de la machine. Le document FR 2 693 220
montre une machine de curage formée de deux mobiles
(13) et (32) dans laquelle le curage doit être interrompu
pendant le vidange d’un deuxième mobile (32), pour évi-
ter le transfert des sédiments au-delà d’un premier mo-
bile (13). Donc, le processus de curage est interrompu.
[0006] Un premier objet de l’invention est de fournir
une machine de curage de sédiments ou analogues qui
permettent d’éviter les inconvénients rappelés ci-dessus.

[0007] Pour atteindre ce but selon l’invention, la ma-
chine de curage des sédiments ou analogues déposés
sur le fond d’une galerie est caractérisée en ce qu’elle
comprend :

- un premier mobile apte à se déplacer sur la partie
inférieure de la paroi de la galerie, ledit premier mo-
bile présentant un avant et un arrière ;

- des premiers moyens de déplacement pour déplacer
ledit premier mobile sur la partie inférieure de la paroi
de la galerie ;

- des moyens de raclage, pour détacher les sédiments
du fond de la galerie, montés à l’avant dudit premier
mobile ;

- des premiers moyens de stockage montés sur ledit
premier mobile ;

- des premiers moyens de transfert pour transférer les
sédiments détachés dans lesdits premiers moyens
de stockage ;

- des deuxièmes moyens de transfert pour transférer
les sédiments stockés dans lesdits premiers moyens
de stockage vers l’extérieur dudit premier mobile ;

- un deuxième mobile, distinct du premier mobile, apte
à se déplacer sur la partie inférieure de la paroi de
la galerie ;

- des deuxièmes moyens de déplacement pour dé-
placer ledit deuxième mobile sur la partie inférieure
de la paroi de la galerie ; et

- des deuxièmes moyens de stockage montés sur ledit
deuxième mobile pour recueillir les sédiments trans-
férés vers l’extérieur du premier mobile par lesdits
deuxièmes moyens de transfert.

[0008] On comprend que du fait que la machine com-
plète est constituée par un premier mobile qui sera ap-
pelé ultérieurement engin de curage et qui réalise l’opé-
ration de curage proprement dite et qui est munie de
moyens de stockage tampon ou temporaire des sédi-
ments enlevés au fond de la galerie, il est possible que
la machine comporte un deuxième mobile appelé engin
de marinage qui peut de façon autonome recevoir pério-
diquement les sédiments ou analogues stockés tempo-
rairement sur l’engin de curage et les transporter jusque
dans la zone de la galerie ou de l’égout correspondant
à l’évacuation des sédiments. On comprend bien sûr que
pendant que l’engin de marinage réalise ses allers et
retours, l’engin de curage peut travailler en permanence
grâce à la présence des moyens de stockage tampon ou
temporaire appelés premiers moyens de stockage.
[0009] De préférence, les premiers moyens de dépla-
cement sont des premiers moyens moteurs montés sur
le premier mobile ou engin de curage.
[0010] De préférence également, les deuxièmes
moyens de déplacement sont également des deuxièmes
moyens moteurs montés sur le deuxième mobile ou en-
gin de marinage.
[0011] De préférence également, les premiers moyens
de transfert comprennent une vis de chargement dispo-
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sée au droit des moyens de raclage et/ou un convoyeur
dont une première extrémité coopère avec la vis de char-
gement ou le dispositif de raclage et la deuxième extré-
mité est disposée au-dessus des premiers moyens de
stockage.
[0012] De préférence également, lesdits premiers
moyens de stockage sont disposés à l’arrière du premier
mobile.
[0013] De préférence encore, les deuxièmes moyens
de transfert sont montés sur ledit premier mobile.
[0014] Un deuxième objet de l’invention est de propo-
ser un procédé de curage des sédiments notamment
mais non exclusivement susceptible d’être mis en oeuvre
à l’aide de la machine définie ci-dessus.
[0015] Selon l’invention, le procédé de curage des sé-
diments ou analogues déposés sur le fond d’une galerie
est caractérisé en ce qu’il comprend les étapes
suivantes :

- on déplace sur la partie inférieure de la galerie un
premier mobile muni de moyens de curage ;

- on stocke sur ledit mobile les sédiments au fur et à
mesure de leur enlèvement ;

- on déplace sur la partie inférieure de la paroi de la
galerie un deuxième mobile ;

- on transfère périodiquement les sédiments stockés
sur le premier mobile vers le deuxième mobile en
maintenant le deuxième mobile à proximité du pre-
mier mobile ;

- on déplace le deuxième mobile entre la position à
proximité du premier mobile, après transfert des sé-
diments, jusqu’à une deuxième position fixe de dé-
chargement des sédiments stockés sur ledit deuxiè-
me mobile vers l’extérieur de la galerie ; et

- on ramène ledit deuxième mobile vers sa position à
proximité du premier mobile ;

par quoi le premier mobile peut réaliser l’opération de
curage de façon continue, y compris pendant les phases
de déchargement des sédiments.
[0016] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront mieux à la lecture de la description
qui suit d’un mode de réalisation de l’invention donné à
titre d’exemple non limitatif.
[0017] La description se réfère aux figures annexées,
sur lesquelles :

- la figure 1 est une vue de côté de l’ensemble de la
machine ;

- la figure 2A est une vue de la machine selon les
flèches A-A, la lame de raclage et la vis de charge-
ment étant en position relevée ;

- la figure 2B est une vue de l’engin de curage selon
les flèches B_B ;

- la figure 2C est une vue de l’engin de marinage selon
les flèches C-C de la figure 1 ; et

- les figures 3A et 3B sont des dessins simplifiés illus-
trant la mise en oeuvre du procédé objet de l’inven-

tion.

[0018] En se référant tout d’abord à la figure 1, on va
décrire la structure générale de la machine de curage.
Ainsi qu’on l’a déjà indiqué, la machine de curage est
constituée essentiellement par un engin de curage 10 et
par un engin de marinage 12. L’engin de curage constitue
le premier mobile et l’engin de marinage constitue le
deuxième mobile. L’engin de curage 10 comporte un
châssis porteur 14 équipé d’un train de roues avant 16
et, dans l’exemple particulier décrit, de deux paires de
roues arrière 18 et 20. A l’avant 22 de l’engin de curage,
on trouve un dispositif de curage 24 qui est essentielle-
ment constitué par une lame de curage ou de raclage 26
mieux visible sur la figure 2A. Comme le montre cette
figure, la forme de la partie tranchante de la lame de
curage 26 est conformée à la forme de la partie inférieure
28 de la paroi 30 de la galerie ou de l’égout 32 dans
lequel la machine de curage doit intervenir. De préféren-
ce, le dispositif de curage 24 peut comporter une position
relevée d’attente et une position basse de fonctionne-
ment. Un vérin 34 permet de passer de l’une à l’autre de
ces positions.
[0019] Au dispositif de curage 24 est associé un pre-
mier moyen de transfert des sédiments et autres débris
récupérés par la lame 26 qui porte la référence générale
36. De préférence, le premier dispositif de transfert 36
est constitué par une vis de chargement 38 disposée en
relation avec la lame de curage 26. La vis de chargement
38 est constituée de préférence par deux portions d’ex-
trémité 38a et 38b munies chacune d’une pale 37 et d’une
partie centrale 38c dépourvue de pales. La fonction de
la vis de chargement 38 est d’une part grâce à la pré-
sence des pales 37 de découper les morceaux de sédi-
ments arrachés au fond de la galerie et d’autre part de
ramener vers le centre ces morceaux de sédiments dé-
coupés. De préférence, un vérin 35 permet de déplacer
la vis 38 d’une position relevée à une position abaissée
de travail.
[0020] Le premier moyen de transfert 36 comporte
également un convoyeur 40 qui comporte une première
extrémité 40a en regard de la vis de chargement 38 et
de préférence solidaire de la lame 26 de raclage et une
deuxième extrémité 40b. Bien entendu, aussi bien la vis
de chargement 38 que le convoyeur 40 sont montés sur
le châssis 14 de l’engin de curage. L’engin de curage
comporte également à son extrémité arrière 42 une tré-
mie tampon 44 qui constitue les premiers moyens de
stockage. Cette partie qui est solidaire des trains de
roues arrière 18 et 20 est de préférence articulée autour
d’un axe vertical 46 par rapport à la partie avant de l’engin
de curage 10. Cette articulation 46 permet de conformer
l’engin de curage 10 au tracé de la galerie 30. De préfé-
rence, la trémie tampon 44 comporte un fond incliné 48.
L’engin de curage 10 comporte également des deuxiè-
mes moyens de transfert constitués par le convoyeur 50.
Ce convoyeur 50 a une première partie 50a qui est dis-
posée à l’intérieur de la trémie 44 à proximité de son fond
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48 et une deuxième partie 50b extérieure à celle-ci. L’ex-
trémité 50c du convoyeur 50 est disposée largement au-
delà de l’extrémité arrière 44a de la trémie 44.
[0021] Comme on le voit mieux sur la figure 2A, les
trains de roues 16, 18 et 20 sont montés pivotants autour
d’axes qui sont angulés par rapport à l’horizontale. Cette
disposition permet de conformer le déplacement de l’en-
gin de curage à la forme du fond 28 de la paroi 30 de la
galerie.
[0022] L’engin de curage 10 comporte bien sûr égale-
ment une cabine 52 pour le pilotage de l’engin, des mo-
teurs non représentés pour entraîner les trains de roues,
ces moteurs étant par exemple hydrauliques. Le châssis
14 porte également des moyens d’alimentation en fluide
sous pression pour commander la rotation de la vis de
chargement 38, les vérins 34 et 35 de modification de la
position de la lame de curage 26, et de la vis 38, ainsi
que les convoyeurs 40 et 50.
[0023] La machine de curage comporte également un
deuxième mobile qui est constitué par l’engin de mari-
nage 12 dont la fonction est comme on l’a indiqué de
permettre le transfert des sédiments entre l’engin de cu-
rage 10 et une zone de déchargement prévue dans la
galerie. L’engin de marinage 12 est constitué essentiel-
lement par un châssis 52 équipé par exemple de quatre
trains de roues 54, 56, 58 et 60.
[0024] Ces roues ont bien sûr également des axes de
rotation inclinés par rapport à l’horizontal pour venir en
appui sur les parois de la galerie. De préférence, ces
roues viennent en appui sur cette paroi dans une position
plus éloignée du fond de la galerie que les trains de roues
16 à 20 de l’engin de curage 10. En effet, on obtient ainsi
de meilleures conditions de roulement de l’engin de ma-
rinage puisque le fond de la galerie peut présenter des
inégalités. On comprend que cette disposition est parti-
culièrement intéressante puisque si l’engin de curage 10
ne se déplace que très lentement et ne parcourt que la
distance correspondant à la longueur de galerie à curer,
l’engin de marinage 12 est amené à faire un grand nom-
bre d’allers et retours entre l’engin de curage 10 et le
point de déchargement. L’engin de marinage 12 est équi-
pé d’une benne de stockage 62 qui est de préférence
amovible par rapport au châssis 52 de l’engin de mari-
nage 12. L’engin de marinage 12 est également équipé
d’une cabine de pilotage 64 et de moteurs d’entraîne-
ment d’au moins certains des trains de roues 54 à 60.
[0025] Ces roues peuvent être soit des roues standard,
soit des roues à rouleaux du type décrit dans le brevet
français FR 2 808 491 au nom de la demanderesse.
[0026] La vitesse de déplacement de l’engin de curage
10 en cours d’opération est bien sûr très limitée pour
obtenir un curage efficace de la galerie. Par exemple,
elle vaut 1 ou 2m/mn. En revanche, l’engin de marinage
12, pour faire ses allers et retours, peut bien sûr avoir
une vitesse de déplacement plus élevée, par exemple
de l’ordre de 15 km/h.
[0027] Pour obtenir une optimisation du fonctionne-
ment de la machine de curage, il est souhaitable de dé-

finir convenablement la capacité volumique de la trémie
44 de l’engin de curage 10. Cette capacité volumique
doit être au moins égale à la quantité de sédiments ex-
traits par l’engin de curage 10 lorsque l’engin de marina-
ge 12 parcourt le trajet aller et retour entre l’engin de
curage 10 et le point de déchargement des sédiments
lorsque l’engin de curage 10 est lui-même à la distance
maximale du point de déchargement. Les premiers
moyens de stockage (la trémie 44) constituent ainsi une
zone tampon de rétention temporaire des produits de
curage qui rend ainsi autonomes les deux engins mobi-
les. Il faut également bien sûr que la capacité de la benne
62 soit adaptée à celle de la trémie 44.
[0028] En se référant maintenant aux figures 3A et 3B,
on va décrire succinctement le mode d’utilisation de la
machine de curage selon l’invention.
[0029] Au fur et à mesure que les sédiments sont dé-
tachés par la lame de curage 26, ils sont transférés vers
la trémie de stockage 44 à l’aide de la vis de chargement
38 et du premier convoyeur 40. Lorsque la trémie 44 est
suffisamment pleine de sédiments, l’engin de marinage
12 qui est disposé à l’arrière de l’engin de curage 10 est
rempli avec les sédiments par l’intermédiaire du deuxiè-
me convoyeur 50. On remplit ainsi la benne amovible 62
de l’engin de marinage 12. Lorsque cette opération est
réalisée, le convoyeur 50 est arrêté et l’engin de marina-
ge 12 se déplace jusqu’au point de déchargement P cor-
respondant à un accès 64 dans la galerie 32. Lorsque
l’engin de marinage 12 est arrivé en regard de l’accès
64, des moyens de levage 66 permettent d’extraire la
benne amovible 62 pleine de sédiments ou déblais et de
remplacer celle-ci par une benne vide 62 qui est mise en
place sur le châssis de l’engin de marinage 12. Celui-ci
retourne alors vers l’engin de curage 10 et il suit la pro-
gression lente de l’engin de curage 10. Lorsque la trémie
44 est remplie, on procède à nouveau au déchargement
de celle-ci dans la benne 62 de l’engin de marinage 12
comme on l’a expliqué précédemment. Durant cette opé-
ration, le convoyeur 40 continue à transférer des sédi-
ments dans la trémie 44. La quantité totale de sédiments
transférée dans la benne 62 peut donc être celle qui était
dans la trémie au début du transfert augmentée de la
quantité de sédiments transférée dans la trémie durant
cette opération de transfert.
[0030] On comprend que lorsque l’engin de curage 10
est éloigné de la distance maximale à laquelle il doit in-
tervenir, par rapport au point de déchargement, les trajets
réalisés par l’engin de marinage 12 sont relativement ré-
duits et, en dehors des périodes d’allers et retours, l’engin
de marinage suit l’engin de curage. En revanche, lorsque
l’engin de curage 10 est proche de la distance maximale
prévue de traitement de l’égout, l’engin de marinage 12
ne reste en station auprès de l’engin de curage que sen-
siblement le temps de procéder au transfert des sédi-
ments ou déblais de la trémie 44 vers la benne 62 à l’aide
du convoyeur 50.
[0031] On a décrit ci-dessus un mode préféré de réa-
lisation de l’invention. Il va cependant de soi que de nom-
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breuses variantes pourraient être envisagées. En parti-
culier, les mobiles constitués par l’engin de curage 10 et
l’engin de marinage 12 pourraient ne pas être automo-
teurs et être entraînés par des moyens de propulsion
externes. Ou bien, l’engin de curage 10 et l’engin de ma-
rinage 12 pourraient être automoteurs mais commandés
automatiquement à distance.
[0032] Il serait également possible de prévoir que, au
lieu que les deuxièmes moyens de transfert de sédiments
constitués par le convoyeur 50 ne soient montés sur l’en-
gin de curage 10 comme cela a été décrit précédemment,
ces deuxièmes moyens de transfert soient montés sur
l’engin de marinage. Dans ce cas, ces deuxièmes
moyens de transfert pourraient consister par exemple en
une conduite d’aspiration ou en un système à vis de
transfert des sédiments de la trémie 44 vers la benne 62.
[0033] Dans certaines phases de fonctionnement de
la machine, l’engin de marinage 12 peut également servir
à transporter du combustible pour l’engin de curage 10,
du personnel, ou encore différents éléments de mainte-
nance de l’engin de curage.

Revendications

1. Machine de curage des sédiments ou analogues dé-
posés sur le fond d’une galerie, comprenant :

- un premier mobile (10) apte à se déplacer sur
la partie inférieure de la paroi de la galerie, ledit
premier mobile présentant un avant et un
arrière ;
- des premiers moyens de déplacement (16, 18,
20) pour déplacer ledit premier mobile sur la par-
tie inférieure de la paroi de la galerie ;
- des moyens de raclage (26), pour détacher les
sédiments du fond de la galerie, montés à l’avant
dudit premier mobile ;
- des premiers moyens de stockage-tampon
(44) montés sur ledit premier mobile (10) ;
- des premiers moyens de transfert (36) pour
transférer les sédiments détachés dans lesdits
premiers moyens de stockage-tampon ;
- des deuxièmes moyens de transfert (50) pour
transférer les sédiments stockés dans lesdits
premiers moyens de stockage-tampon (44) vers
l’extérieur dudit premier mobile ;
- un deuxième mobile (12), distinct du premier
mobile, apte à se déplacer sur la partie inférieure
de la paroi de la galerie ;
- des deuxièmes moyens de déplacement (54,
56, 58, 60) pour déplacer ledit deuxième mobile
sur la partie inférieure de la paroi de la galerie ; et
- des deuxièmes moyens de stockage (62) mon-
tés sur ledit deuxième mobile pour recueillir les
sédiments transférés vers l’extérieur du premier
mobile par lesdits deuxièmes moyens de trans-
fert.

2. Machine selon la revendication 1, caractérisée en
ce que des premiers moyens de déplacement (16,
18, 20) sont des premiers moyens moteurs montés
sur le premier mobile.

3. Machine selon l’une quelconque des revendications
1 et 2, caractérisée en ce que les deuxièmes
moyens de déplacement (54, 56, 58, 60) sont des
deuxièmes moyens moteurs montés sur le deuxiè-
me mobile.

4. Machine selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisée en ce que les premiers moyens
de transfert (36) comprennent une vis de charge-
ment disposée au droit des moyens de raclage et/ou
un convoyeur (50) dont une première extrémité coo-
père avec la vis de chargement et/ou les moyens de
raclage et la deuxième extrémité est disposée au-
dessus des premiers moyens de stockage-tampon.

5. Machine selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisée en ce que lesdits premiers
moyens de stockage-tampon (44) sont disposés à
l’arrière du premier mobile.

6. Machine selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, caractérisée en ce que les deuxièmes
moyens de transfert (50) sont montés sur ledit pre-
mier mobile.

7. Machine selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, caractérisée en ce que lesdits deuxièmes
moyens de stockage (62) sont amovibles par rapport
audit deuxième mobile.

8. Machine selon l’une quelconque des revendications
1 à 7, caractérisée en ce que lesdits premiers
moyens de stockage-tampon (44) comprennent une
trémie tampon.

9. Procédé de curage des sédiments ou analogues dé-
posés sur le fond d’une galerie, caractérisé en ce
qu’il comprend les étapes suivantes :

- on déplace sur la partie inférieure de la galerie
un premier mobile muni de moyens de curage ;
- on stocke sur ledit mobile les sédiments au fur
et à mesure de leur enlèvement ;
- on déplace sur la partie inférieure de la paroi
de la galerie un deuxième mobile ;
- on transfère périodiquement les sédiments
stockés sur le premier mobile vers le deuxième
mobile en maintenant le deuxième mobile à
proximité du premier mobile ;
- on déplace le deuxième mobile entre la position
à proximité du premier mobile, après transfert
des sédiments, jusqu’à une deuxième position
fixe de déchargement des sédiments stockés
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sur ledit deuxième mobile vers l’extérieur de la
galerie ; et
- on ramène ledit deuxième mobile vers sa po-
sition à proximité du premier mobile ;

par quoi le premier mobile peut réaliser l’opération
de curage de façon continue, y compris pendant les
phases de déchargement des sédiments à l’aide du
deuxième mobile.

Patentansprüche

1. Maschine zum Ausräumen von Ablagerungen oder
ähnlichem, die sich auf dem Grund eines Gangs ab-
gesetzt haben, umfassend:

- ein erstes bewegliches Gerät (10), das geeig-
net ist, sich auf dem unteren Teil der Wand des
Gangs zu bewegen, wobei das erste bewegliche
Gerät einen vorderen Teil und einen hinteren
Teil aufweist,
- erste Bewegungsmittel (16, 18, 20), um das
erste bewegliche Gerät auf dem unteren Teil der
Wand des Gangs zu bewegen,
- Schabmittel (26) zum Ablösen der Ablagerun-
gen von dem Grund des Gangs, welche an dem
vorderen Teil des ersten beweglichen Geräts
angebracht sind,
- erste Lager-Puffer-Mittel (44), die an dem ers-
ten beweglichen Gerät (10) angebracht sind,
- erste Überführungsmittel (36), um die abgelös-
ten Ablagerungen in die ersten Lager-Puffer-
Mittel zu überführen,
- zweite Überführungsmittel (50), um die in den
ersten Lager-Puffer-Mitteln (44) gelagerten Ab-
lagerungen zur Außenseite des ersten beweg-
lichen Geräts zu überführen,
- ein von dem ersten beweglichen Gerät ge-
trenntes zweites bewegliches Gerät (12), das
geeignet ist, sich auf dem unteren Teil der Wand
des Gangs zu bewegen,
- zweite Bewegungsmittel (54, 56, 58, 60), um
das zweite bewegliche Gerät auf dem unteren
Teil der Wand des Gangs zu bewegen, und
- zweite Lagermittel (62), die an dem zweiten
beweglichen Gerät angebracht sind, um die
durch die zweiten Überführungsmittel zur Au-
ßenseite des ersten beweglichen Geräts über-
führten Ablagerungen zu sammeln.

2. Maschine nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, dass erste Bewegungsmittel (16, 18, 20) an
dem ersten beweglichen Gerät angebrachte erste
Antriebsmittel sind.

3. Maschine nach einem der Ansprüche 1 und 2, da-
durch gekennzeichnet, dass die zweiten Bewe-

gungsmittel (54, 56, 58, 60) an dem zweiten beweg-
lichen Gerät angebrachte zweite Antriebsmittel sind.

4. Maschine nach einem der Ansprüche 1 bis 3, da-
durch gekennzeichnet, dass die ersten Überfüh-
rungsmittel (36) eine Ladeschnecke, die im Bereich
der Schabmittel angeordnet ist, und/oder einen För-
derer (50) umfassen, von dem ein erstes Ende mit
der Ladeschnecke und/oder den Schabmitteln zu-
sammenwirkt und das zweite Ende oberhalb der ers-
ten Lager-Puffer-Mittel angeordnet ist.

5. Maschine nach einem der Ansprüche 1 bis 4, da-
durch gekennzeichnet, dass die ersten Lager-Puf-
fer-Mittel (44) an dem hinteren Teil des ersten be-
weglichen Geräts angeordnet sind.

6. Maschine nach einem der Ansprüche 1 bis 5, da-
durch gekennzeichnet, dass die zweiten Überfüh-
rungsmittel (50), an dem ersten beweglichen Gerät
angebracht sind.

7. Maschine nach einem der Ansprüche 1 bis 6, da-
durch gekennzeichnet, dass die zweiten Lagermit-
tel (62) gegenüber dem zweiten beweglichen Gerät
lösbar sind.

8. Maschine nach einem der Ansprüche 1 bis 7, da-
durch gekennzeichnet, dass die ersten Lager-Puf-
fer-Mittel (44) einen Pufferbehälter umfassen.

9. Verfahren zum Ausräumen von Ablagerungen oder
ähnlichem, die sich auf dem Grund eines Gangs ab-
gesetzt haben, dadurch gekennzeichnet, dass es
die folgenden Schritte umfasst:

- Bewegen eines ersten beweglichen Gerätes,
das mit Schabmitteln ausgestattet ist, auf dem
unteren Teil des Gangs,
- Lagern der Ablagerungen auf dem bewegli-
chen Gerät entsprechend ihrem Entfernen,
- Bewegen eines zweiten beweglichen Gerätes
auf dem unteren Teil der Wand des Gangs,
- periodisches Überführen der auf dem ersten
beweglichen Gerät gelagerten Ablagerungen zu
dem zweiten beweglichen Gerät, unter Halten
des zweiten beweglichen Gerätes in der Nähe
des ersten beweglichen Gerätes,
- Bewegen des zweiten beweglichen Gerätes
zwischen der Position in der Nähe des ersten
beweglichen Gerätes, nach Überführen der Ab-
lagerungen, bis zu einer festen zweiten Position
zum Abladen der auf dem zweiten beweglichen
Gerät gelagerten Ablagerungen zur Außenseite
des Gangs, und
- Zurückbringen des zweiten beweglichen Ge-
rätes zu seiner Position in der Nähe des ersten
beweglichen Gerätes,
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wodurch das erste bewegliche Gerät den Reini-
gungsvorgang kontinuierlich vollziehen kann, ein-
schließlich während der Phasen des Abladens der
Ablagerungen mit Hilfe des zweiten beweglichen
Gerätes.

Claims

1. A machine for scraping away sediment or the like
deposited on the bottom of a gallery, the machine
being characterized in that it comprises:

• a first movable body (10) suitable for moving
over the bottom portion of the wall of the gallery,
said first movable body presenting a front and a
rear;
• first movement means (16, 18, 20) for enabling
said first movable body to move on the bottom
portion of the wall of the gallery;
• scraper means (26) for detaching sediment
from the bottom of the gallery and mounted at
the front of said first movable body;
• first buffer storage means (44) mounted on said
first movable body (10);
• first transfer means (36) for transferring de-
tached sediment into said first buffer storage
means;
• second transfer means (50) for transferring
sediment stored in said first buffer storage
means (44) to the outside of said first movable
body;
• a second movable body (12) distinct from the
first movable body, and suitable for moving
along the bottom portion of the wall of the gallery;
• second movement means (54, 56, 58, 60) for
enabling said second movable body to move on
the bottom portion of the wall of the gallery; and
• second storage means (62) mounted on said
second movable body to collect the sediment
transferred to the outside of the first movable
body by second transfer means.

2. A machine according to claim 1, characterized in
that the first movement means (16, 18, 20) are first
motor means mounted on the first movable body.

3. A machine according to claim 1 or claim 2, charac-
terized in that the second movement means (54,
56, 58, 60) are second motor means mounted on the
second movable body.

4. A machine according to any one of claims 1 to 3,
characterized in that the first transfer means (36)
comprise a loader auger placed in register with the
scraper means and/or a conveyor (50) having a first
end co-operating with the loader auger and/or the
scraper means, and the second end that is located

above the first buffer storage means.

5. A machine according to any one of claims 1 to 4,
characterized in that said first buffer storage means
(44) are located at the rear of the first movable body.

6. A machine according to any one of claims 1 to 5,
characterized in that the second transfer means
(50) are mounted on said first movable body.

7. A machine according to any one of claims 1 to 6,
characterized in that said second storage means
(62) are removable relative to said second movable
body.

8. A machine according to any one of claims 1 to 7,
characterized in that said first buffer storage means
(44) comprise a buffer tank.

9. A method of scraping sediment or the like deposited
on the bottom of a gallery, the method being char-
acterized in that it comprises the following steps:

• moving a first movable body provided with
scraper means on the bottom portion of the gal-
lery;
• storing sediment on said movable body as it is
removed;
• moving a second movable body on the bottom
portion of the wall of the gallery;
• periodically transferring the sediment stored
on the first movable body to the second movable
body while the second movable body is kept
close to the first movable body;
• after the sediment has been transferred, mov-
ing the second movable body between its posi-
tion close to the first movable body to a second
stationary position for unloading the sediment
stored on said second movable body to the out-
side of the gallery; and
• returning said second movable body towards
its position close to the first movable body;

whereby the first movable body can perform the
scraping operation continuously, including during
stages of unloading the sediment with the help of the
second movable body.
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